SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU 

CONSEIL  LE  07 JUILLET 2009  sont  présents Messieurs  les conseillers suivants: Étienne Bédard, Mario lefebvre,  André Poulin, Mathieu Poulin, René Paquet , Ghyslain Faucher; 
tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence

de Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire trésorière est présente.

RÉSOLUTION 2009-114    : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par André Poulin     ,      

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté, de retirer 

les points 5,6,9  et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil 
l’acceptant.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-115  : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par René Paquet , appuyé par Ghyslain Faucher   , et
 unanimement résolu d'accepter le procès-verbal de la session du  02 Juin 
2009 tel que rédigé.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 116 :art. 59 LPTAQ
DEMANDE À PORTÉE COLLECTIVE

ATTENDU qu’un schéma d’aménagement et de développement  révisé 

( SADR) est en vigueur sur le territoire de la MRC de Beauce- Sartigan depuis le  1er Avril 2005;

ATTENDU la démarche initiée par la MRC de Beauce-Sartigan en exécution de sa résolution 
# 2008-08-100  afin de se prévaloir

dispositions de l ‘article 59 de la Loi sur le protection du territoire et des activités agricoles du Québec pour permettre l’implantation de nouvelles utilisations résidentielles en zone agricole  sur des terrains vacants d’une superficies minimales de 20 hectares et afin de faire reconnaître les îlots déstructurés identifiés sur son territoire;

ATTENDU qu’à ce jour la zone agricole a été caractérisée par des représentants de la Commission  de la protection du territoire agricole du Québec, en partenariat avec des représentants de l’Union des producteurs agricoles de la Beauce et de la MRC de Beauce-Sartigan; 

ATTENDU que lors d’une rencontre tenue le 20 Octobre 2008 au centre administratif de la MRC de Beauce-Sartigan les cartes d’identification des lots et des  îlots déstructurés, s’il en est,  sur le territoire de chacune d’elles  ont été présentées aux représentants des municipalités locales;

ATTENDU qu’à la  rencontre tenue le 07 Janvier 2009 les municipalités locales  ont  été informées de particularités concernant le volet 1 «  îlots déstructurés»  et du volet 2 «  sur des lots d’une superficie suffisante pour ne pas déstructurer la zone agricole » notamment , avec référence aux distances séparatrices relatives aux odeurs;

ATTENDU  la correspondance de la Fédération de l’UPA de la Beauce datée du 01 Juin 2009 aux termes de laquelle des conditions à un appui  à la demande à portée collective sont énoncées par cette organisation ;

Il en en conséquence proposé par André Poulin
appuyé par Mathieu Poulin
et unanimement résolu que le conseil de la Municipalité de Saint-Théophile informe la MRC de Beauce- Sartigan;

· qu’il ne souhaite pas poursuivre les démarches entreprises avec les instances impliquées dans le processus d’application  de l’article 59 de le LPTAQ ;

· qu’il demande à ce que soit envisagé la modification du Schéma d’aménagement  et de développement révisé en y intégrant la cartographie suggérée par la CPTAQ et par  l’UPA

ci-haut mentionnée afin de reconnaître :

                                              * les espaces constructibles en zone agricole

                                              * les îlots déstructurés.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.    
RÉSOLUTION 2009- 117: MTQ/ entretien des chemins en période hivernale.
ATTENDU que pour la saison 2009-2010 le MTQ pourrait soumettre une offre de contrat à la Municipalité pour voir à l’entretien en période hivernale de portions de routes sous la responsabilité du MTQ ;

ATTENDU que le processus électoral pour un scrutin à être tenu le 01 Novembre 2009 sera amorcé en Septembre ;

ATTENDU qu’il est possible qu’aucune séance du conseil ne soit tenue

après la fin de la période de mise en candidature et en respect des délais

après la tenue d’un scrutin pour proclamer »ÉLUS»  des candidats ;

ATTENDU que le conseil doit avoir suffisamment de temps pour étudier une proposition du MTQ ;

Il en en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par René Paquet et unanimement résolu d’approuver la demande  de la directrice générale au MTQ de soumettre en cours d’été toute proposition qu’il souhaite dans le cadre des travaux d’entretien  en période hivernale de portions de routes sous la responsabilité du MTQ.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 118    :Marge de crédit/ Caisse Desjardins  du Sud de la Beauce.
ATTENDU qu’il est pertinent pour une municipalité d’avoir les liquidités  en cours d’année pour assumer le paiement des dépenses en attendant  la perception des revenus municipaux ;

ATTENDU l’ouverture d’une première marge de crédit de 200 000,00 $ a été conclue en exécution de la résolution 
# 2009-25 et rendue nécessaire vu que 2009 verra se réaliser des travaux sur la rue Principale dans le cadre du Programme de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale  d’accise sur l’essence et qu’il est nécessaire de pourvoir aux paiements suivant les échéances de réalisation des travaux  en attendant les versement du gouvernements du Québec en Juillet et Décembre 2009 et retenue payable en 2010 ;

ATTENDU que pour la réalisation des ouvrages pour la réfection de la route 269 ( rue Principale )  pour lesquels un protocole  est à conclure avec le Ministère des Transports du Québec , entente no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 ;

ATTENDU que les termes de ce protocole établissent que le Ministère remboursera à la Municipalité les coûts admissibles liés au coût réel des activités réalisées par la Municipalité  et dont le financement incombe pour sa partie au MTQ  et de ce fait la Municipalité devra détenir les liquidités nécessaires au paiement des fournisseurs suivant l’exigibilité des paiements ; 

ATTENDU que le remboursement par le MTQ du coût des ouvrages peut-être fait après la date d’exigibilité des paiements ;

Il est en conséquence proposé par René Paquet
appuyé par  Ghyslain Faucher  et unanimement résolu :

· d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à faire les démarches auprès de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce  pour l’ouverture d’une deuxième marge de crédit sur le compte d’opérations courantes de la Municipalité de Saint-Théophile au 
       montant  de  450 000,00 $ ;cette marge de crédit est 

      temporaire jusqu’au paiement final de la part de 
      financement  assumée par le MTQ  des travaux réalisés sur le rue

      Principale : dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203.  
- que Monsieur Mario Lefebvre , conseiller 
et la directrice générale/ secrétaire-trésorière soient autorisés à signer les documents nécessaires à cette fin pour et au nom de la Municipalité de Saint-Théophile.  

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 119: Corriger résolution 2009-103
ATTENDU que les termes de la résolution  
# 2009-103

énoncent le coût du mandat confié à LVM technisol pour le contrôle qualitatif  des sols et matériaux  pour le projet

avec le Ministère des Transports du Québec , entente no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 ;

et qu’il y a une erreur cléricale sur le coût de ce mandat et qu’il est nécessaire de corriger celle-ci ;
Il est en conséquence proposé par  Ghyslain Faucher
appuyé par   Mathieu Poulin et  unanimement résolu de confirmer le mandat à LVM technisol pour le contrôle qualitatif  des sols et matériaux  pour le projet  avec le Ministère des Transports du Québec , entente no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 pour un coût de 
12 822,74 $ ( taxes en sus) ; les autres termes de la résolution  
# 2009-103 demeurent inchangés.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 120  :Amender  Résolution # 2009-81
DÉCRÉTER les TRAVAUX/ Taxe essence

ATTENDU l’adoption de la résolution 
# 2009-81 aux termes de laquelle le conseil municipal décrétait les travaux à être réalisés 

pour maintenir le niveau d’investissement municipal tels qu’approuvés suivant la programmation  acceptée dans le cadre du  » Programme 

de retour d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence » ;
ATTENDU qu’il est aussi  nécessaire de décréter tous les autres travaux

à être réalisés dans le cadre du  » Programme 

de retour d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence » soit :

la réfection sur la route 269 ( rue Principale ) conjointement avec  le Ministère des Transports du Québec , entente no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 estimés en date du 30 Mars 2009 à un coût total estimé en date du 30 Mars 2009 à 922 676,73 $ reparti  comme suit :

partie assumée par le MTQ : 690 249,32 $ 

partie municipale                 : 232 427,41 $ ;

Il est en conséquence proposé  par Étienne Bédard
appuyé par André Poulin
et unanimement résolu que le conseil  apporte des précisions à la résolution # 2009-81 et décrète les travaux à être effectués sur la route 269 ( rue Principale ) au dossier conjoint avec le Ministère des Transports  du Québec entente no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 
qui seront financés  comme suit :
· le MTQ assume toutes les dépenses liées à sa partie du projet ;  

· partie municipale du projet :

* Montant déjà perçu  du programme retour taxe essence             74 406,00 $

* à recevoir du programme retour taxe essence en 2009             103 352,00 $

* retenue du programme retour taxe essence à percevoir en 2010       18 237,00 $
Tout montant nécessaire pour compléter le financement de la partie municipale du projet sera prise à même le budget de la municipalité.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-121  : Amender Résolution 2008-250

Fixation date, heure et lieu session d’Octobre 2009

ATTENDU le processus électoral qui devra être tenue pour un scrutin  le 01 Novembre 2009 ;

ATTENDU que la période de fin de mise en candidature est le 02 Octobre 2009 ;

ATTENDU que certaines procédures pourront être réalisées en vue du scrutin et qu’un report de séance ordinaire du conseil pourra être nécessaire ;

ATTENDU les termes de la résolution 
# 2008-250 qui doivent être amendés pour la date de la séance de Octobre 2009 ;

En conséquence, il est proposé par Mathieu Poulin, appuyé par René Paquet
et unanimement résolu que la session du mois d’Octobre 2009 soit tenue au lieu habituel des séances du conseil le :

JEUDI  01 Octobre 2009  à compter de 19 :00 heures ;

· un avis public sera donné de la présente.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009- 122 : SUIVI Résolution 2009-107
Imposition de droits aux exploitants  de carrières, sablières/

SUIVI : Demande de la Municipalité de Saint-Côme-Linière.

ATTENDU que les termes de la résolution # 2009-107 ont été communiqués au conseil municipal de la  La Municipalité de Saint-Côme-Linière ;

ATTENDU qu’aux termes d’une correspondance  datée du 11 Juin 2009,

le directeur général et secrétaire- trésorier de la Municipalité de Saint-Côme-Linière souhaite une rencontre avec le conseil pour rediscuter du dossier ; 

En conséquence, il est proposé par Ghyslain Faucher
appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu qu’une rencontre soit fixée afin de discuter avec les représentants du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Côme-Linière du dossier :
Imposition de droits aux exploitants  de carrières, sablières.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 123: Ch. de commerce  de St-Côme
ATTENDU qu’une invitation a été adressée à la  Municipalité de

St-Théophile pour le renouvellement  de son adhésion au coût de

250,00$ pour 2009-2010 ;

En conséquence, il est proposé par Mario Lefebvre
appuyé par Étienne Bédard  et unanimement résolu de renouveler pour 2009-1010 l’adhésion de Municipalité de St-Théophile au coût de 250,00$ à la Chambre de commerce de Saint-Côme.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 124 : Vote par correspondance
ATTENDU que le Règlement sur le vote par correspondance  adopté  par l’Assemblée nationale du Québec  autorisant le vote par correspondance est en vigueur depuis le 16 Mai 2009  ;

ATTENDU qu’il s’agit de droit nouveau pour les municipalités

et que des ressources supplémentaires devraient être allouées à la réalisation des ces activités ;

Relativement à cet objet, il est proposé par  Ghyslain Faucher
appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu de ne pas utiliser le vote par correspondance pour le scrutin du 01 Novembre 2009.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 125  : Pancarte Bienvenue / lettres babillard/ fleurs
ATTENDU que du vandalisme a eu lieu sur le territoire et que des

lettres pour le babillard et le panneau de Bienvenue ont été volés ;

ATTENDU qu’Il est souhaitable de maintenir en bon état de présentation les 

structures d’accueil sur le territoire .
Il est proposé par  André Poulin,  appuyé par  Mathieu Poulin
et unanimement résolu de :

· remplacer le panneau de Bienvenue à l’entrée EST du village

· racheter pour un maximum de 250,00 $ des lettres pour affichage.
· que l’inspecteur municipal nettoie les plates-bandes des structures d’accueil afin que des fleurs y soient plantées. 

ADOPTÉE..
RÉSOLUTION 2009- 126 : cf : Résolution # 2009- 104/ précisions
ATTENDU qu’il est nécessaire de préciser les termes de la résolution 


# 2009-104 ; 
il est proposé par  Ghyslain faucher
appuyé par Étienne Bédard  et unanimement résolu de :

- confirmer l’ approbation du projet »Plan de lotissement » préparé par                          Benoît Emond, a.g., minute 32369, dossier : 03-166, daté et signée 05 Février 2009  portant sur le lotissement de terrains et rues  sur ce terrain faisant partie du lot 29, rang B. Canton de Marlow.

· de préciser qu’il s’agit de la  version 3 du 05 05 2009

            émise le 27 Mai 2009. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 127 : Genivar/ ajustements honoraires

ATTENDU  le mandat donné à Genivar aux termes de la résolution 


# 2008- 249 où des honoraires professionnels sont prédéterminés ;
ATTENDU que des travaux excédentaires ont été nécessaires pour la vérification de la viabilité technique des scénarios de lotissement proposés par l’arpenteur géomètre ;

ATTENDU la compensation demandée par Genivar aux termes de la correspondance datée du  01 Juillet 2009 ;

ATTENDU que la conception des ouvrages d’arpenteur et d’ingénierie sont

nécessaires  pour l’obtention d’un certificat d’autorisation du MDDEP

et pour l’amorce de la réalisation du projet.

Il est en conséquence  proposé par André Poulin
appuyé par  René Paquet et unanimement résolu que Monsieur le maire discute avec  M. Gaétan Labbé, de la firme Genivar relativement à cette demande.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 128 : Luce Open/ Fondation du centre hospitalier Beauce-Etchemin
                                   Il est  proposé par Mario Lefebvre, appuyé par Ghyslain Faucher 
                                   et unanimement résolu de faire don de 150,00     $ à Tournoi de golf Luce

                                   Open pour la Fondation du Centre hospitalier de Beauce-Etchemin 

                                   organisé par Luce Beaudoin pour amasser des fonds  pour l’achat 

                                   d’équipements chirurgicaux ophtalmologiques pour le Centre hospitalier de 

                                   Beauce-Etchemin.

                                   ADOPTÉE.
                                   RÉSOLUTION 2009- 129 : Livraison rurale / bureaux de poste ruraux

                                   ATTENDU qu’un rapport de l’Examen stratégique de le Société canadienne

                                   des Postes  recommande de remplacer le moratoire sur le fermeture des

                                   bureaux de postes situés en milieu rural par des comptoirs postaux

                                   exploités par le secteur privé et recommande de réévaluer la pertinence de la 

                                   livraison aux boîtes aux lettres rurales ;

                                   ATTENDU que ces recommandations si réalisées mettront en péril le service 

                                   public et des emplois ;

                                   Il est proposé par  Étienne Bédard, appuyé par Mathieu Poulin
                                   et unanimement résolu que le conseil demande au ministre responsable de 

                                   Postes Canada de maintenir le service postal public dans notre localité et les 

                                   emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de

                                   l’Examen stratégique de le Société canadienne des Postes qui auraient pour 

                                   effet de :
· mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste en milieux ruraux et de convertir des bureaux de postes publics en points de vente privés ;
· de réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans consulter les résidents et les travailleurs des postes.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-130 : Demande/ matricule  0588 73 8463

ATTENDU la demande de prolongation de délai demandée par les propriétaires du matricule 0588 73 8463 pour se conformer au règlement ;

Il est proposé par Ghyslain faucher, appuyé par Mario Lefebvre et unanimement que le délai  soit prolongé au 15 Août 2009 ; à défaut que les propriétaires se conforment  aux usages autorisés dans la zone d’occupation , les procédures nécessaires seront entreprises pour le respect de la réglementation applicable.

ADOPTÉE. 
RÉSOLUTION 2009- 131 : Entretien des bordures de rangs

ATTENDU que le conseil souhaite expérimenter l’utilisation d’un nouvel équipement plus perforant et plus efficace pour voir à l’entretien des bordures de rangs et fossés ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher

appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu que le conseil

retienne les équipements de Kevin Lefebvre afin de :

- faucher et débroussailler le rang Marlow 

- faucher les autres rangs et terrains publics qui le nécessitent. 

-M Mario Lefebvre se retire des délibérations et de la décision.

RÉSOLUTION 2009- 132 :  Comptes
ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Juin 2009 et de la liste de chèque à émettre pour les paiements ; 

Il est proposé par   André Poulin,  appuyé par Mathieu Poulin  

et unanimement résolu que le conseil approuve les comptes à payer du mois tels que soumis ainsi que les dépenses y effectuées et autorise le paiement des comptes dus par  l'émission des chèques no 900300  à 900359 totalisant une dépense  70 422,20  $.

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Théophile certifie sous mon 
serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement  des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009-133 : CLOTURE & LEVÉE
Il est proposé par  Ghyslain Faucher ,   appuyé par Mathieu Poulin    

et unanimement résolu de lever et de clôturer la présente session à 21 :05 heures.
ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Maire

--------------------------------------------

Directrice générale/s.t

